
4347 Bilag til F., t., Veksellovi 4348.. 

Bilag A. 

I n t e r n a t i o n a l e  O v e r e n k o m s t e r  o m  ensa r t e t  Veksel lovgivning nté m .  > 

Som vedtagne paa Veksel- og Checkretskonferencen i Genéve 1930. 

C o n v e n t i o n .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Désireux de prévenir les difficultés aux- 

quelles donne lieu la diversité des législa- 
tions des pays où les lettres de change sont 
appelées à circuler, et de donner ainsi plus 
de sécurité et de rapidité aux relations du 
commerce international, 

Ont désigné pour leurs plénipotentiaires: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Lesquels, après avoir communiqué leurs 

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions sui- 
vantes: 

Article 1. 
Les Hautes Parties contractantes s'en- 

gagent à introduire dans leurs territoires 
respectifs, soit dans un des textes originaux, 
soit dans leurs langues nationales, la Loi 
uniforme formant l'Annexe 1 de la présente 
Convention. 

Cet engagement sera éventuellement 
subordonné aux réserves que chaque Haute 
Partie contractante devra, dans ce cas, sig- 
naler au moment de sa ratification ou de 
son adhésion. Ces réserves devront être 
chosies parmi celles que mentionne l'Annexe 
II  de la présente Convention. 

Cependant, pour ce qui est des réserves 
visées aux articles 8, 12 et 18 de ladite 
Annexe II, elles pourront être faites posté- 
rieurement à la ratification ou à l'adhésion, 
pourvu qu'elles fassent l'objet d'une noti- 
fication au Secrétaire général de la Société 
des Nations, qui en communiquera immé- 
diatement le texte aux Membres de la So- 
ciété des Nations et aux Etats non membres 
au nom desquels la présente Convention aura 
été ratifiée ou au nom desquels il y aura été 

s 홢 
C o n v e n t i o n .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Being desirous of avoiding the difficul- 

ties caused by differences in the laws of 
countries in which bills of exchange circu- 
late, and of thus giving more security and 
stimulus to international trade relations, 

Have appointed as their plenipoten- 
tiaries: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Who, having communicated their full 
powers, found in good and due form, have 
agreed upon the following provisions: 

Article I. 
The High Contracting Parties undertake 

to introduce in their respective territories, 
either in one of the original texts or in their 
own languages, the Uniform Law forming 
Annex I of the present Convention. 

This undertaking shall, if necessary, be 
subject to such reservations as each High 
Contracting Party shall notify at  the time 
of its ratification or accession. These reser- 
vations shall be chosen from among those 
mentioned in Annex II  of the present 
Convention. 

The reservations referred to in Articles 
8, 12 and 18 of the said Annex II  may 
however, be made after ratification or acces- 
sion, provided that they are notified to the 
Secretary-General of the League of Nations, 
who shall' forthwith communicate the text 
thereof to the Members of the League of 
Nations and to the non-Member States on 
whose behalf the present Convention has 
been ratified or acceded to. Such reserva- 
tions shall not take effect until the ninetieth 


